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Mercredi 3 février 1965. — Présidence de M. Raymond

Bonnefous, président. — La commission a entendu un exposé
de M. Vincent Bourrel, Procureur général de la Cour des
Comptes, Président de l'Association nationale d'Études muni
cipales, sur les problèmes que pose la carrière du personnel
communal.

M. Bourrel a notamment indiqué les buts de l'A. N. E. M. et
les moyens dont elle dispose pour les atteindre.

En soulignant l'action des centres universitaires qui instruisent
et forment un personnel communal de haute qualité, il a insisté
sur l'importance que présenterait pour les communes un per
sonnel dont la qualification ne serait contestée par personne.

Il a indiqué également l'intérêt qu'il y aurait à élaborer
un droit des collectivités locales susceptible de faire l'objet

dans les facultés d'un enseignement spécialisé au niveau du
doctorat.

Sans méconnaître l'importance du problème de l'insuffisance
des traitements actuellement alloués au personnel communal,
M. Bourrel a indiqué qu'il était indispensable, pour assurer



un recrutement de qualité, d'organiser la carrière communale
dans un cadre aussi large que possible de façon qu'elle présente
aux jeunes un attrait incontestable.

Il a conclu en soulignant que toute mesure tendant à améliorer
le niveau du personnel des communes avait pour conséquence
de renforcer la véritable autonomie de celles-ci.

M. Bourrel a ensuite répondu à de nombreuses questions
qui lui ont été posées par MM. Emile Dubois, Jozeau-Marigné,
Montpied, Talamoni, Prélot et Baratgin au sujet de la propo
sition de loi (n° 39, session 1964-1965), adoptée par l'Assemblée
Nationale, tendant à compléter et à modifier les dispositions du
livre IV du Code de l'administration communale. La plupart
des intervenants ont exprimé des réserves sur l'orientation de
ce texte, dont l'étude sera poursuivie ultérieurement, sur rapport
de M. Emile Dubois.


